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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Garderie Chez Tante Rosi ltée Le 18 mars 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Garderie Chez Tante Rosi Ltée 2 2021026
Adresse Numéro de téléphone

133 rue de l'École Shippagan NB  E8S 1V5 (506) 336-8142
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 55 NOURRISSONS
PRÉSCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Karine Basque Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

32(1) L'exploitant d'un établissement agréé fournit du matériel et de l'
équipement dans l'aire de jeu intérieure, lesquels sont : a) variés et en 
quantité suffisante pour le nombre d'enfants qui y sont bénéficiaires de 
services et leur âge.

32(1)(a) 31 mars 2026

Commentaires: La garderie doit offrir du matériel et de l'équipement de jeu variés, adaptés à l'âge, aux intérêts et au niveau 
de développement des enfants. À la suite d'une discussion avec l'administratrice, il est recommandé d'
augmenter la quantité de jouets dans deux locaux, plus particulièrement dans certaines zones d'
apprentissage des groupes de 2 ans. 

40(1) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce que les effets 
personnels de l'enfant qui y est bénéficiaire de services, qui y sont 
apportés, notamment les peignes, brosses, brosses à dents, serviettes, 
débarbouillettes, literies, sucettes et tétines : a) portent une étiquette 
indiquant le nom de l'enfant.

40(1)(a) 20 mars 2026

Commentaires: Les bouteilles doivent porter le nom de l'enfant afin de permettre l'identification adéquate des effets 
personnels de chacun. 

Commentaires généraux

Ratio respecté lors de mon inspection annuelle
Observations :
•	Jeux libres
•	Activité dans le local des 15–23 mois : chanson et comptine avec gestes
-Local des 4-5 ans : bricolage
•	Collation et dîner
•	Séances de toilettes, lavage des mains et changement de couches
•	Sieste
Les différentes surfaces de jeu extérieures seront observées au printemps.

Les jeux extérieurs n'ont pas été observés lors de ma visite en raison du froid.

original signé par Le 18 mars 2026
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Karine Basque
Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Katy Benoit Le 18 mars 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


